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Heures d’ouverture mairie

Lundi de 9 h à 12 h et de  13 h 30 à 16 h 30,
mercredi de 8 h 30 à 11 h 30,

jeudi de 14 h à 19 h.

NUMÉROS UTILES
w Numéro d’urgence : 112 w Pompiers :
18
w Gendarmerie/police : 17 w SAMU : 15                                                                                                                                                                                                                                                               

22 et 29 mars 2015, élections départementales
Délimitation des cantons dans le Jura. Le département du Jura comprend 17 cantons :

Le canton N°17 (Tavaux) comprend les communes suivantes :
Abergement-la-Ronce, Annoire, Asnans-Beauvoisin, Aumur, Balaiseaux, Bretenières, Chainée des Coupis,
Champdivers, Chaussin, Chemin, Chêne-Bernard, Le Deschaux, Les Essards-Taignevaux, Gatey, Les Hays,
Longwy-sur-le Doubs, Molay, Neublans-Abergement, Peseux, Petit-Noir, Pleure, Rahon, Saint-Aubin, Saint-Ba-
raing, Saint-Loup, Séligney, Tassenières, Tavaux, Villers-Robert. Tavaux est le bureau centralisateur de ce can-

N° 1 Arbois
N° 2 Authume
N° 3 Bletterans
N° 4 Champagnole
N° 5 Dole -1
N° 6 Dole-2                                    

N° 7 Lons le Saunier-1
N° 8 Lons le Saunier-2
N° 9 Moirans en Montagne
N° 10 Mont sous Vaudrey
N° 11 Morez
N° 12 Poligny                                                        

N° 13 Saint-Amour
N° 14 Saint-Claude
N° 15 Saint Laurent en Grandvaux
N° 16 Saint Lupicin
N° 17 Tavaux

Cécile Michaud, secrétaire de Mairie

Baptême
républicain
de Hugo et 
Robin Kutter

Mariage d’Aurélien Grandjean 
et Iris Heye
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ÉDITO
Madame, Monsieur,

Les événements de ces dernières semaines nous ont tous 
bouleversés. Même si le temps des vœux est terminé, nous ne
pouvons que souhaiter pour nos enfants et petits-enfants, un
monde où la liberté d’expression ne soit pas bafouée, où chacun
puisse vivre sa religion sans craindre un attentat, une prise
d’otage.

L’année 2014 a été marquée par les élections municipales. J’ai
l’honneur depuis mars dernier de conduire une nouvelle équipe.
Chaque membre a eu à cœur de s’informer, de s’investir dans 
l’action communale et je les remercie.                                                                                                                                                             

Ce journal dresse un bilan depuis avril 2014. Plusieurs réalisations
ont contribué à la sécurité et à l’amélioration du village confor-
mément à nos engagements. Fruit de la réflexion de l’ensemble du
conseil municipal et non d’une seule personne, les mesures prises
ont fait réagir. On apprécie certaines mesures mais ailleurs, dans
un autre village !!! Tous les élus se posent la même question :
comment ralentir la vitesse dans nos villages ? Stop, dos-d’âne, 
ralentisseur, radar pédagogique….aucune solution n’est miracu-
leuse, la vitesse est l’affaire de tous ! Panneaux de signalisation, 
réaménagement du giratoire et réfection totale du parking du 
calvaire, nettoyage du toit de la mairie, réfection du chemin de la
forêt, vous découvrirez dans ce bulletin nos réalisations. Nous
avons, ensemble, fait des choix, trouvé des priorités. Les projets
sont nombreux malgré des perspectives difficiles et un avenir
assez sombre pour nos communes.

À travers l’intercommunalité des dossiers importants nous 
attendent : la mutualisation, le PLUI (plan local d’urbanisme 
intercommunal). Les communes doivent faire des économies sous
peine d’être pénalisées au niveau des dotations. L’État, au fil des
années, nous a donné de plus en plus de contraintes : affran-
chissement du courrier, dématérialisation des actes d’où l’achat
de matériel plus performant, obligation d’imprimer décrets, 
circulaires ou autres transmis par la Préfecture, mise en place des
rythmes scolaires, charges de personnel de plus en plus lourdes.
Et l’on nous demande de faire des économies ! L’État oublie que
la majorité des communes en France a toujours eu à cœur 
d’équilibrer les budgets, de ne pas vivre au-dessus de ses
moyens, de contrôler ses dépenses. Les communes continueront
de le faire, du moins tant qu’elles existeront ! Les prochaines an-
nées risquent de voir de grands bouleversements dans nos vil-
lages au profit des communautés de communes. Nous devons
aller de l’avant, en dépit des contraintes budgétaires. Il faut conti-
nuer de travailler pour que la vie dans notre village soit encore
meilleure.                                                                                  

Un dernier mot pour remercier tout particulièrement les 
bénévoles qui s’impliquent dans les commissions simplement par
gentillesse et dévouement sans oublier les agents communaux qui
par leur travail vous apportent un vrai service.

Bonne lecture à tous. 

Isabelle Lacaille

Bienvenue 
aux nouveaux habitants :
• M. et Mme Ehrhardt et leur fille

• M. Bourdiaux et Mme Monnier                                                                                 

• M. Ponsot Pierre

• M. Tournier Julian                                                                                      

• M. et Mme Charlot Marc                                                                              

• M. et Mme Demaisy Guillaume                                                                                                          

• M. et Mme Cantoia Jean-Pierre

• M. Bourgeon et Mme Royer et leur fille
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LACAILLE Isabelle, maire
AFFLARD Daniel, 1er adjoint
BROCHET Sabrina
LAHAYE Sébastien
MAITRE Jérome
PONCET Alain

GONNET Marie-Claude, 2e adjoint
FORT Alain
LAPLACE Bruno
MAURON Bernard
VOIRET Simon

Nouveau conseil

Afflard D, Gonnet M-C, Mauron B, Fort A, Voiret S,
Gros B, Araujo C, Gautheron M, Lacaille I.

Afflard D,Gonnet M-C, Lahaye S, Poncet A,
Brochet S, Guillemot E, Lacaille I.

Afflard D, Gonnet M-C, Voiret S, Guillemot E,
Lacaille I.

Voiret S, Guillemot J, Maitre J, Afflard D, Poncet A,
Mauron B, Lacaille I.

Lacaille I, Gonnet M-C, Brochet S, Lacaille I.

Fort A, Lahaye S, Mauron B, Maitre J, Afflard D,
Touret C, Lacaille I.

Gonnet P, Maitre J, Laplace B, Voiret S, Fort A,
Lahaye S, Lacaille I.

Maitre J, Afflard D, Voiret S, Lacaille I.

Afflard A-M, Maitre J, Afflard D, Gonnet M-C,
Lacaille I.

Commissions diverses

Commission communale aide sociale

Commission communication

Commission impôts

Commission voirie, aménagements, réseaux

Commission école, cantine, périscolaire

Commission bois

Commission bâtiments

Commissions diverses : Travaux coparoissiaux

Commission animation

Recensement de la population
Le recensement a eu lieu du 16 janvier au
15 février 2014.
population municipale : 377
population comptée à part (étudiants, autres : 6)
population totale : 383
166 logements enquêtés
151 résidences principales
7 résidences secondaires
8 logements vacants
En 2009, Gatey comptait 341 habitants

Nouveau site officiel
de la Commune
gatey39.fr

• pour contacter votre mairie
• pour vous informer
sur la vie au village

• école, cantine, sécurité,
assistantes maternelles, 

vie associative, défibrillateur,
ordures ménagères, etc.

• comptes rendus de conseil municipal,
arrêtés, bulletin municipal,
démarches, réalisations,
galerie photos, etc.
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Budget communal

Investissements 2014 :
w Panneaux signalisations : .................................................................................... 5 743,00 €
w Réfection assainissement : ................................................................................ 10 020,00 €
w Giratoire + parking : .......................................................................................... 11 872,00 €
w Stores salle de classe : ........................................................................................ 1 282,00 €
w Création site internet : ............................................................................................ 758,00 €
w Portail cimetière : .................................................................................................... 906,00 €
w Aménagement paysager place de la mairie : ...................................................... 1 385,00 €
w Poubelles, bacs à fleurs : .................................................................................... 1 526,00 €
w Tableau école : .......................................................................................................... 178,00 €
w Réfrigérateur : .......................................................................................................... 349,00 €
w Achat vidéo-projecteur, imprimante : .................................................................... 708,00 €

Atténuations de produits
Autres charges gestion courante 
Charges à caractère général
Charges de personnel

Charges �nancières
Dépenses imprévues fonct.
Opérations d’ordre entre section
Virement à la section d’investiss.

39%

22%

22%

8%
7%

1 %

1 %

0%
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Né en 1996, Arthur Galtier est un jeune homme voué à une
grande passion depuis son plus jeune âge : les percussions. Dès
ses premiers pas, il transforme la cuisine de ses parents, Sophie
et Gilles Galtier, en salle de concert : casseroles, cuillers en bois
et autres ustensiles deviennent des instruments de percussion.

À sept ans, il débute la batterie et le solfège à l’école 
de musique de Chaussin. C’est pourquoi à l’entrée en 6e

au collège de l’Arc, il choisit la classe aménagée section musicale
en liaison avec le Conservatoire de musique de Dole. Il y 
découvre les différentes sortes de percussions qui ne font 
que confirmer son appétit musical. Il termine sa période 
collège en obtenant brillamment son brevet avec 15,3 de
moyenne et la mention Bien. Il part ensuite au Lycée 
Charles Nodier de Dole où il passe avec succès le bac S tout 
en continuant le Conservatoire.

Désormais c’est à Dijon, en faculté de musicologie qu’il continue d’approfondir ses connaissances en 
musicothérapie dont il veut faire son métier. Tout au long de son cursus, il fait partie de différents 
groupes de musique : il joue les percussionnistes dans un groupe de raggae avec sa mère, dans un autre 

TOUT POUR LA MUSIQUE

de métal-fusion-électro et plus classi-
quement dans la lyre chaussinoise et
l’orchestre de Dole. Il participe 
également à un groupe de jazz
nommé « New Orleans » à
Dijon.

En bref, Arthur est un grand passionné de batterie et
de tout type de percussions. Son univers musical bat
dans son cœur comme ses mouvements rythmiques
sur sa caisse claire et du haut de ses 18 ans, cela ne

fait que commencer !
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Feux de jardin et environnement

En règle générale, les particuliers n’ont pas le droit de brûler leurs
déchets verts à l’air libre dans leur jardin : herbe issue de tonte,
feuilles mortes, résidus de taille de haies et d’arbustes, résidus
d’élagage, de débroussaillage, épluchures, etc. 

Les déchets verts doivent être déposés en déchetterie ou faire
l’objet de compostage individuel. Il est rappelé que les services
d’hygiène ou la gendarmerie peuvent intervenir sur plainte du
voisinage et des sanctions sous forme d’amendes allant jusqu’à
450 € sont prévues pour nuisances olfactives. Nous comptons
sur chacun pour respecter le bien vivre à Gatey.

Sécurité routière dans le village

L’an dernier, nous avons dit NON à la vitesse excessive à Gatey.
L’équipe municipale a engagé des travaux et mesures indispensa-
bles dans différentes rues de notre commune :                                                                         
– mise en place de stop route de Chaussin                                                                                                                        
– cédez le passage rue neuve /route du Deschaux                                                                                                          
– mise en place d’un vrai giratoire avec panneaux correspondants
au croisement rue Neuve/rue Tournier.                                                                                                                                                                               

– implantation d’une zone 30 au croisement route du Deschaux/ 
chemin du bief des luçots avec traçage d’un passage piétons 
et de nouveaux zébras pour l’arrêt de bus.                                                                 

– réfection du parking avec 7 places matérialisées au Calvaire à 
proximité de l’arrêt de bus.

– des chiffres 50 ont été tracés par Jean-Paul Gaillard afin de
sensibiliser tout automobiliste sur la vitesse à respecter en
agglomération. 

NUISANCES SONORES

Aboiements de chiens, une nuisance sonore
trop fréquente en milieu rural.
ATTENTION ! les aboiements sont
très mal supportés par le voisi-
nage et sont la cause fréquente
de plainte pour trouble de voisi-
nage. Pour vous propriétaires les
aboiements de votre chien sont
peut-être supportables, voir normaux.
Pour vos voisins, ils sont en revanche leur cauchemar quotidien.
À certains moments, nous sommes beaucoup plus sensibles au
bruit qu’à d’autres moments, et il est tout à fait normal d’aspirer au
calme lorsque l’on est chez soi. L’aboiement et le non-aboiement
d’un chien font partie du dressage ou du non-dressage. Il est évi-
dent que lorsqu’on laisse un ou plusieurs chiens dehors toute
la journée, ils sont excités par tout ce qui se passe autour d’eux
et pourront aboyer par frustration, par défense du territoire, par
agacement ou par peur. Le propriétaire du ou des chiens (sou-
vent absent) doit donc veiller à ne pas laisser troubler de façon ex-
cessive la tranquillité de ses voisins. Il suffit donc de faire appel à
votre compréhension.                                                                 

RAPPEL : le code de santé publique sanctionne les propriétaires
ou possesseurs d’animaux qui ne prennent pas toutes les mesures
propres à éviter une gêne pour tout le voisinage. Pour les bruits
diurnes comme nocturnes l’amende peut atteindre 450 €.

Autres nuisances sonores :
Horaires de tonte et autres activités bruyantes (sauf travaux
liés à permis de construire, déclaration de travaux et activités
agricoles) : du lundi au vendredi : 8 h - 12 h et 14 h - 20 h,
samedi : 8 h - 12 h et 14 h - 19 h, dimanche : 9 h - 12 h.

Modalités de prise en charge des animaux
errants ou divaguant sur le territoire de
la commune de Gatey :
Le maire est responsable de la lutte contre la
divagation animale sur le territoire de la commune.
Il lui appartient en particulier de prendre toutes
dispositions propres à empêcher la divagation. Une
convention avec la SPA a été signée pour accueillir
les chiens errants de la commune. La cotisation
annuelle s’élève à environ 400 €.

Prise en charge des animaux : M. Fort Alain
7 route du Deschaux - Tél. 03 84 81 71 12

Transport vers la SPA : refuge des Violettes lieu-dit
à La Ronce route de Sampans 39290 BIARNE -
Tél : 03 84 82 68 51. 
Horaires d’ouverture : tous les jours et jours fériés
de 13 h 30 à 17 h.
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Ordures ménagères
Depuis janvier 2014, les équipes du SICTOM de Dole-Brevans
ont équipé les bacs de collecte d’une puce d’identification. Lors
de la levée par le camion de ramassage, cette puce informe
l’ordinateur de bord que le bac a bien été collecté à votre nom et
adresse. Chaque foyer a la possibilité de suivre l’historique
des collectes en se connectant au site
« ecocito »( compte utilisateur gratuit et
sécurisé). Il est conseillé de présenter
vos bacs pleins. Pour plus d’informa-
tions, vous pouvez également aller sur le
site de votre commune : gatey39.fr. Un
mémo tri très détaillé a été distribué à
chaque foyer indiquant la bonne filière
à respecter, et cela sur plus de 260
déchets différents.

La communauté de communes a fixé les tarifs
de la redevance pour l’année 2015 comme suit:

1 personne : ................................................................................................ 84 €

2 personnes : .......................................................................................... 162 €

3 personnes : .......................................................................................... 228 €

4 personnes : .......................................................................................... 246 €

5 personnes et plus : .................................................................... 288 €
résidences secondaires :............................................................ 126 €

Les tarifs sont stables depuis 2012.

Badge déchetterie
Afin d’améliorer le flux d’encombrement et la qualité du tri, la
déchetterie de Chaussin vient d’être équipée d’une barrière
automatique d’accès qui fonctionne avec le badge distribué en
mairie. Le règlement du badge reste à votre disposition en mairie.

Horaires déchetterie
Jours ÉTÉ (du 2 avril au 26 octobre) HIVER (jusqu’au 30 mars)

MARDI 9 h 00 - 11 h 45 13 h 30 - 16 h 45
13 h 30 - 17 h 45

MERCREDI 9 h 00 - 11 h 45 9 h 00 - 11 h 45

JEUDI 9 h 00 - 11 h 45 13 h 30 - 17 h 00
13 h 30 - 17 h 45

VENDREDI - SAMEDI 9 h 00 - 11 h 45 9 h 00 - 11 h 45
13 h 30 - 17 h 45 13 h 30 - 16 h 45

ASSAINISSEMENT :
des aides à la réhabilitation

La communauté de communes de la Plaine Jurassienne a décidé
de lancer un plan de réhabilitation des installations d’assainisse-
ment individuel. Pour cela un partenariat a été conclu avec
l’agence de l’eau Rhône-Méditerranée-Corse, et des aides
financières seront débloquées pour chaque opération de mise aux
normes. Seront concernées les installations datant d’avant 1996
et dont le mauvais fonctionnement présente un danger pour
l’environnement, ou les habitations ne disposant d’aucun moyen
de traitement des eaux usées. Chaque usager candidat à des
travaux choisira librement l’artisan qui réalisera la remise en état
de son installation. Toutefois afin de garantir une égalité entre tous,
chaque intervention devra obligatoirement être précédée d’une

visite du technicien du SPANC (service public d’assainissement
non collectif), qui établira un rapport justifiant des travaux à réaliser.
L’aide financière pourra atteindre un montant maximum de 3000 €
par installation, et sera fonction du type de travaux réalisés.
L’opération devrait démarrer au premier semestre 2015, et
d’autres informations seront diffusées le moment venu, afin de
permettre aux personnes intéressées de se procurer le dossier
nécessaire à leur inscription. Cette opération exceptionnelle se
poursuivra jusqu’en 2018, mais il est vivement conseillé aux
personnes intéressées de se manifester dès le démarrage du
processus. Pour la Plaine Jurassienne, c’est l’aboutissement de
deux années de travail, qui devraient permettre une mise en confor-
mité de l’ensemble des installations d’assainissement de notre
territoire, assurant une meilleure préservation de notre environnement
et de nos ressources en eau.

Guy Savoye, vice-président de la Plaine Jurassienne chargé
du développement durable et de l’environnement.
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CHRONIQUE DE L’ÉCOLE DE GATEY
Sortie au Conseil général fin septembre :
Les élèves ont participé à une journée organisée par le Conseil général dans le cadre de la semaine de la Jeunesse. Ils ont pu
pratiquer différentes activités : initiation au cirque ou à la Zumba, kart solaire, conteuse, « goûtons l’automne » et pratique vocale 
artistique. Cette journée a été agrémentée par un spectacle « Lola Foldingue » au théâtre de Lons, très apprécié par notre jeune public.

Jeu de cour
« attrape balle » :
Petit historique du jeu : ce jeu fut inventé durant la première
période de l’année scolaire 2014-2015… il faut dire qu’à
cette époque les cônes étaient très prisés. Le terrain était
propice grâce à l’apparition d’un grillage central séparant les
deux cours. Certains ont eu l’idée d’utiliser les cônes pour
attraper une balle, le grillage servant de filet. Il est à noter que
la version américaine est appelée « catch ball » et commence
à faire des adeptes aux quatre coins du « petit monde de
la cour ».

Sortie de proximité en forêt :

Quatre animatrices du CPIE

ont fait découvrir aux enfants

le milieu forestier situé à proxi-

mité de l’école. La dimension

sensorielle a été mise en avant

par nos 4 éco-interprètes : se

réapproprier la nature située

près de chez nous… « sans

écran » !

11 novembre avec l’Harmonie 
(Lyre chaussinoise)

Les amis des vieux tracteurs

Réunion sur la sécurité-
cambriolages par la gendarmerie

Pose de panneaux en forêt

Plantations et 
fleurissement 
place de la Mairie

La vie à Gatey en images
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Test nautique en vue 
de la classe de mer :
Le 3 décembre, les enfants ont passé un test en pyjama à la
piscine de Dole. Ce petit diplôme permettra aux enfants de s’initier
à la pratique de la voile. En effet, un projet « classe de mer » est
programmé pour juin 2015 à Port Leucate. D’autres activités sont
prévues pour cette semaine : pêche à pied, pêche à la caluche,
char à voile, visite du château de Salses, fabrication de cerf-vo-
lant et… châteaux de sable !

L’école fait partie du RPI Pleure, la Chainée, 
Sergenon, Chêne-Bernard, Gatey.
Classe d’Aurélie Menoud : CE2 et CM1                                                                              
Classe de Stéphane Bernard : CM2 et CM1                                                                 

Accueil périscolaire :
L’accueil périscolaire s’adresse à tous les enfants du RPI.
Horaires : de 7 h à 8 h 30 et de 16 h 30 à 18 h 00.
Tarif : 1 €  le matin et 1 € le soir.

Cantine :                                                                      
La cantine fonctionne du lundi au vendredi.
Les repas sont livrés par la cuisine centrale de Lons-le-Saunier.
Planning, règlement et menus peuvent être consultés sur le
site de la commune.

Horaires : 
de 11 h 30 à 13 h 30.

Tarif : 
4 €  repas et garderie.

APE
Le bureau : Président : Rodrigue Pidencier - Secrétaire :
Valérie Laplace - Trésorière : Magali Denis.

Vente de fleurs par l’APE :

Les TAP à l’école de Gatey
Depuis la rentrée scolaire 2014, les TAP (temps d’activités 
périscolaires) ont été mis en place à l’école de Gatey. Ils se 
déroulent tous les jours de 15 h 45 à 16 h 30 avec une 
participation de 1 € par jour.

Différentes activités sont proposées : lundi approche 
ludique de la langue anglaise par Mme Pierre, mardi 
et jeudi aide aux devoirs et vendredi sport avec
M. Braud Joseph.

Béatrice Bailly etNathalie
Buguet, Agents périscolaires

BONNE RETRAITE RÉGINE
Le 4 juillet dernier, parents, enfants et élus se sont 

rassemblés pour fêter le départ en retraite de Régine,

agent d’accueil périscolaire. Souriante, disponible et 

courageuse, Régine a su se faire apprécier de tous 

durant les trois années au sein de la commune. Des 

fleurs et des dessins lui ont été offerts par les élèves 

d’Aurélie et Stéphane. Cette petite manifestation d’amitié

s’est terminée par un grand goûter fort apprécié.
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Opération brioches
L’opération brioches s’est déroulée lors de la semaine 
des journées nationales du handicap du 6 octobre au 
12 octobre 2014. Elle mobilise dans notre secteur plusieurs
centaines de personnes.

• Les habitants répondent avec générosité. Que tous soient 
remerciés et sachent que l’utilisation de ces fonds récoltés 
(résultat net de 46 658,53 €) permettra de participer à la 
réalisation de projets pour les personnes accueillies dans
nos structures. 

Les responsables Lucienne Allard et Jean-Paul Geniaud

Association Vivons GATEY

Les amis
des vieux tracteurs

Pour l’Association Vivons Gatey,
l’année 2014 aura été positive : 
– une nouvelle manifestation, le vide-greniers qui a attiré un 
public encore plus varié.
– des manifestations : pièce de théâtre, moules frites qui ont 
attiré un public nombreux.
– le changement de la porte extérieure qui fut un investissement
forcé suite au cambriolage du mois de mai mais qui apporte une
plus value à la salle. 

• Nous remercions le Conseil municipal et le Conseil 
général pour leur soutien. Nous sommes certains que 
celui-ci sera renouvelé en 2015.                                                                                                                                                             

Toutes les informations, agenda des réservations et contrat
de location sur : http:// vivons-gatey.ekablog.com

contacts : Elisabeth Guillemot : 06 87 17 73 17
Emmanuel Millot : 06 50 23 34 15

Manifestations 2015 :
• samedi 28 février : carnaval des enfants.
• mars : repas (date à préciser).
• samedi 4 avril : théâtre.
• dimanche 19 avril : loto.
• dimanche 31 mai : vide-greniers.
• samedi 7 novembre : moules frites.

SOLEIL ET SUCCÈS AU RENDEZ-VOUS DE
LA FÊTE DU BATTAGE 2014
Les membres de l’association ont réalisé avec dynamisme le
début d’une voie ferrée au printemps pour accueillir le fameux
locotracteur Billard de 1958 sauvé in extremis des mains du 
ferrailleur. Cette machine est arrivée à Gatey, en convoi excep-
tionnel. Attraction numéro 1 de la fête du battage ! Remise en
service pour l’occasion, les nombreux visiteurs « très impres-
sionnés » ont pu la découvrir en fonctionnement. La fête s’est
déroulée sous un chaud soleil. Le but de la fête est de faire 
revivre le machinisme d’antan, essentiellement du monde 
agricole et des travaux publics. D’année en année, les 
exposants de plus en plus nombreux participent à la fête. Un
grand nombre de nouveautés sont présentées ce jour-là.

Quelques chiffres :
– 120 adhérents à l’association, un chiffre en nette augmentation
– environ 10000 visiteurs
– 1000 repas
– 350 machines en service

Noël :
Pour finir l’année, l’association a promené le Père Noël en 
tracteur et distribué papillotes et vin chaud aux promeneurs,
chocolats pour les petits et du cidre aux anciens.

Projet : continuer la voie ferrée, aménagement du site.

Rendez-vous : dernier week-end de juillet.
Contact : Jérome Maitre 06 85 59 44 23
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Après les élections municipales, 35 sur 36 délégués commu-
nautaires se sont réunis le 23 avril 2014 pour élire le
Président, les vice-présidents et le bureau.
Président : Petitjean Patrick
Vice-présidents : 
Aménagement du territoire : Lagalice Christian                                                                                         
Développement durable et environnement : Savoye Guy                                                                                                                                                                 
Service à la population : Lacaille Isabelle                                                                                                                               
Culture : Torck Chantal.

Composition du bureau :
le Président
les Vice-présidents
CROT Alexandre, Maire de Pleure
GAY Pierre, Adjoint de Tassenières
JUPPET Philippe, Maire d’Asnans
LOTTE Serge, Conseiller municipal de Petit-Noir
MICHAUD Gérard, Maire de Balaiseaux
MICHAUD Robert, Maire de Saint Baraing
ROUSSEAUX Dominique, Maire de Les Essards
THIEBAUD Pierre, Maire de Longwy.

NOM DE L’ATELIER THÈME HORAIRES ET DATES

Communauté de communes « la Plaine Jurassienne »

Programmation culturelle de la médiathèque de « la Plaine Jurassienne »

Programme relais d’accueil de la Plaine Jurassienne

3 place du collège 39120 Chaussin - Tél. : 03.84.81.83.11 

Atelier tricot atelier créatif

Marche sportive marche détente

Atelier aquarelle

Atelier pause créative

Atelier gym seniors
Prévention des chutes

Énergie logis

Initiation informatique

2 groupes

Par groupe de 3 ou 4 personnes

Par groupe de 15 personnes

Ateliers d’information pour réaliser des écono-
mies d’énergie

Donner les bases à un public de débutants

Tous les lundis après-midi à 14 h en mairie de
Chaussin

Mardi et jeudi à 14 h pour la marche sportive
Marche détente RDV et départ depuis le relais

Tous les jeudis à 9 h 30 au Relais

Tous les vendredis à 14 h

Renseignements à l’accueil

Dates à définir sur 2015

Information relais d’accueil

Janvier
Mercredi 21 janvier à 20 h 30 salle de conférence de la communauté
de communes
Vendredi 30 janvier à 20 h 30 salle de conférence
Février
Jeudi 26 février à 15 h salle de conférence (vacances scolaires)

Mars
Mardi 24 mars à 20h30 salle de conférence

Avril
hall de la communauté de communes

Vendredi 3 avril à 20h30 salle de conférence

Mai et juin

Juillet 
Vendredi 31 juillet

Université ouverte : « quel jour sommes-nous, les calendriers
solaires, lunaires, luni-solaires… » par Michel Martin
« Les vaisseaux naissent en forêt » par Jean-Claude Charnoz

Après-midi contes avec Francine Chevaldonné. Destiné aux enfants
à partir de 9 ans. Goûter offert

Conférence sur Marcel Aymé par Jacques Sennepin et Jean-Pierre
Belleville

Semaine du développement durable
Exposition : la Forêt, une communauté vivante

« Impostrophe » théâtre d’improvisation par la LISA21

Festival mélod’histoires : cycle d’animation autour du thème de 
l’extrême-Orient en partenariat avec le Conseil général

Nocturne à la médiathèque de 18 h à 22 h


